


BULLETIN MUNICIPAL - N°41 - 2023
2

le mot du maire 2024

et mon admiration à ces bénévoles dont la grande implication et le dévouement permettent de 
dynamiser notre belle commune.

Mon rôle de maire, et aussi celui de mes collègues adjointes et conseillers municipaux, n’est 
pas seulement de gérer le quotidien des Grézacais pour le rendre meilleur, bien que cela 
constitue l’essentiel de notre mission. Non, notre mission est également de vous faire partager 
une vision, de donner un cap, de nous projeter dans l’avenir, de bousculer les appréhensions 
et parfois même les consciences. 

Oui, bousculer pour basculer dans un temps nouveau, celui de la modernité dans laquelle notre 
commune doit s’inscrire en 2024 au cœur du territoire de la Communauté d’Agglomération 
Royan atlantique (CARA), en termes d’attractivité et pour faire de la ruralité un point fort en 
développant des projets structurants.
Le projet de clinique vétérinaire EQUITOM, la modification et la régularisation du Plan Lo-
cal d’Urbanisme (PLU) pour la zone de Bel’Air et le projet de contournement Cozes-Grezac 
s’inscrivent dans cette dynamique d’attractivité de notre ruralité. Ils ont nécessité chacun 
plusieurs années de travail acharné : 2024 devrait voir nos efforts récompensés.

Nous avons une bonne vision du chemin parcouru et une pleine conscience de celui qu’il reste 
à parcourir : un chemin ambitieux, en prise directe avec la réalité de demain.

La sobriété, maître mot de cette année, est de rigueur pour nos organisations publiques, mais 
sans défaitisme : nous devons faire des choix stratégiques pour optimiser et réaliser l’ensemble 
des projets portés par tout le conseil municipal.

Cette année encore, le contexte national et international, bouscule 
nos vies et nos quotidiens. 
Heureusement, tout au long de l’année, nos associations ont apporté 
du baume au cœur des Grézacaise et des Grézacais.

Je tiens particulièrement à souligner les belles et nombreuses initia-
tives menées au niveau culturel, sportif et musical pour multiplier les 
animations sur Grézac. Je veux exprimer ici toute ma reconnaissance
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MAIRIE DE GRÉZAC

14, route de Saujon / Tél. 05 46 90 83 14 – Fax. 05 46 90 37 57
mairie@grezac.fr – www.grezac.fr

Ouverture du lundi au jeudi de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 14h00 à 17h30
Permanences du Maire et de ses Adjointes

        Bernard POURPOINT, Maire    Lundi et jeudi de 14h00 à 17h00

        Françoise De ROFFIGNAC, 1ère Adjointe   sur rendez-vous
        Nathalie BELLUTEAU, 2ème Adjointe   sur rendez-vous
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le mot du maire 2024

Bernard POURPOINT, Maire de Grézac

Indispensables au bon fonctionnement de notre commune, le personnel communal et l’équipe 
enseignante accomplissent leurs missions avec beaucoup de professionnalisme pour le bien 
vivre des habitants et la réussite scolaire de nos enfants. Je veux les remercier comme il se 
doit pour leur engagement au service de la collectivité.

Aux nouveaux arrivants qui se sont installés sur notre commune : je vous souhaite la 
bienvenue. Grézac saura vous séduire : charme, calme, confort et sécurité… toutes les 
qualités que l’on est en droit d’attendre d’une commune rurale.  Et si d’aventure vous souhai-
tiez vous impliquer dans la vie de la commune, n’hésitez à venir à ma rencontre en mairie : 
nous accueillons toutes les bonnes volontés.

Mes pensées se portent également vers les familles endeuillées, les personnes placées en 
maison de retraite et les malades.

Avant de vous laisser parcourir ce bulletin annuel qui retrace rétrospectivement les grandes 
lignes de ce qui a été entrepris et réalisé durant cette année écoulée, il me reste à présent, 
comme de coutume, à vous souhaiter le plus sincèrement du monde, au nom du conseil 
municipal et en mon nom, une belle et heureuse année. Qu’elle vous apporte réussite dans 
vos projets, ce qui me parait indispensable…, et que ce soit une année pleine de solidarité et 
d’humanité pour nous permettre de traverser ensemble, unis et forts, toutes les crises. 

Meilleurs vœux à tous et surtout ayons confiance en l’avenir !
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Les sapeurs-pompiers de Cozes recrutent

Les sapeurs-pompiers de Cozes manquent de personnel, en effet l’année der-
nière des interventions n’ont pas pu être réalisées par manque de personnel. Les 
secours ont été apportés par les casernes voisines, entrainant des délais supplé-
mentaires. C’est pourquoi nous faisons appel à vous.
Nous sommes à la recherche de personnes dynamiques femmes ou hommes, 
ayant un peu de temps libre à donner à la collectivité en journée. Nul besoin d’être 
un sportif de haut niveau. Le temps passé en intervention et en garde est indemni-
sé, la formation prise en charge par le SDIS17. Vous avez également la possibilité 
via une convention entre le SDIS17 et votre employeur (selon des termes définis 
par celui-ci) de pouvoir vous absenter de votre poste de travail pour pouvoir porter 
secours pendant les heures ouvrables.

Envie de nous rejoindre ? 
N’hésitez plus !
Vous pouvez nous joindre :

- tous les Dimanches par téléphone au 05.46.90.87.83 de 10h00 à 12h00 et de 14h30 à 18h30,

- en contactant le chef de centre ou son adjoint directement au 06.71.90.73.80

- par internet sur le site officiel du SDIS 17 (www.sdis17.fr) et en cliquant ensuite sur l’onglet 

  « rejoignez le sdis17 »

Venez nous aider à maintenir la permanence des secours au service de notre population : 
nous avons besoin de vous !
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LOTISSEMENT LES VIGNOLETTES

JARDIN PéDAGOGIQUE COMMUNAL

Le lotissement est aujourd’hui desservi en eau, assainissement, réseau télécom et électricité et les premières maisons ont vu le 
jour. La voirie et l’éclairage public, seront finalisés dès que toutes les constructions seront achevées.
L’ensemble des 26 parcelles qui composent ce lotissement communal a été vendu. 25 permis de construire ont déjà été déposés 
dont 23 acceptés.
10 maisons sont déjà construites.

Les enseignants de l’école de Grézac avaient proposé au conseil municipal la réalisation d’un verger pédagogique. Voté en octobre 
2022, il a été planté avec les écoliers et les agents municipaux, en avril 2023, route des Charloteaux. Ce verger arbore fièrement 
plus de 150 plants : une vingtaine d’arbustes fruitiers (abricotiers, cerisiers, figuiers, pommiers, pruniers, poiriers, kakis, noisetiers) 
ainsi qu’une haie de fruits rouges (cassissiers, framboisiers, groseilliers, muriers géants).

Ce jardin à visée pédagogique pour notre école 
communale, est aussi un nouveau lieu de détente 
pour les familles de Grézac. Ce projet d’un mon-
tant de 6.573,45 € a bénéficié du soutien financier 
du Département pour 2.510 €.
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CIMETIERE  
Jusqu’alors, l’accès dans le cimetière n’était possible que par un des deux parkings. Mais pour les 
personnes à mobilité réduite, il était important de créer un deuxième accès par l’autre parking. Ainsi, 
suivant le lieu d’implantation des concessions, les personnes pourront emprunter le chemin le plus court 
pour s’y rendre. Le coût des travaux s’élève à 2.800,30 €.

Porte existante Entrée créée

SYSTEME DE VIDÉO-SURVEILLANCE
La commune de Grézac a souhaité s’équiper d’un système de vidéo-surveillance pour les abords de la 

mairie. Quatre caméras ont été installées à destination des aires de jeux, du parking de la mairie et de la 

voie publique pour un montant de 9.432,20 €. L’État a apporté une aide de 1.100 €.

Éclairage public
Un point lumineux a été ajouté rue des Charloteaux. La facture est prise en charge par moitié par le 

syndicat d’électrification qui réalise ces travaux. Le reste à charge pour la commune est de : 389,10 €.
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ACHATS DE MATÉRIÉL INFORMATIQUE
La commune a équipé l’école d’un vidéo-projecteur pour la projection sur écran de documents pédago-

giques. Cet investissement avait deux objectifs : permettre aux enseignants de partager ces documents 

à l’ensemble de la classe avec une belle visibilité, et réduire la consommation de papier dans un souci 

éco-responsable. (coût : 894,36 €).

La commune s’est dotée d’un vidéo-projecteur dans sa salle de réunion : les conseillers municipaux lors 

des conseils municipaux, comme les personnes invitées à des réunions de travail, apprécient de pouvoir 

dorénavant visualiser sur grand écran les documents présentés. Son coût : 959,28 €.

Pour sécuriser le réseau informatique, certains équipements ont dû être remplacés (cybersécurité et pré-

vention des coupures de courant) pour 1.921,63 €.

Acquisition de bancs et tables de pique-nique
Trois bancs et deux tables de pique-nique seront installés sur le terrain des sports derrière le parking de la 

mairie. Coût de l’achat : 1.783,20 €.

La commune a bénéficié d’un soutien financier du Département pour 594 €.

RÉSERVE INCENDIE 

Cette année, une réserve d’eau de 60 m3 a été installée route des Charloteaux au lieu-dit «Chez 
Mauricaud» : le coût de cette opération se monte à 12.510,60 €. La commune a pu bénéficier de 6.255,30 
€ de subventions : 4.170,20 € de la Préfecture et 2.085,10 € du Conseil Départemental.
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TRAVAUX DE VOIRIE

Les travaux de voirie représentent chaque année une grosse part du budget des communes.
Comme vous le savez, la commune de Grezac s’étend sur plus de 2000 ha, avec 70 km de voirie 
communale et de nombreux chemins ruraux. Comme chaque année, l’équipe du conseil munici-
pal veille à préserver ce patrimoine routier en investissant près de 100 000 €.

En 2023, la commune de Grézac a engagé une enveloppe de plus de 90 000 € pour permettre la 
réalisation de travaux. Vous avez pu ainsi voir 3 types de travaux selon l’état de la voirie :

Réparation localisée curative de chaussée : (0000)
Cette réparation se fait au moyen d’un enrobeur projecteur et permet la reprise des nids de 
poules et des fissurations.

    e Route de la Croix de Longchamps aux Roquillaux ( 1 )

Des réparations localisées préventives : (           )
Travaux de point à temps automatique (PATA) permettant un entretien de la chaussée en lui 
redonnant de l’étanchéité et en limitant la formation de dégradations. Les réparations sont effec-
tuées sur les surfaces ponctuelles à traiter.

  e Rue d’Ambreuil    e Rue des Courtets chez Pinaud
              Vieux Moulin d’Ambreuil

  e Rue de Chainot   e  Rue de France

  e Rue de la Trière   e Rue des Charloteaux

  e Logis de Genset   e Route des Saurets

  e Route de chez Raineau  e Route Haute des Brunets

Des gros travaux de réfection : (           )

 e Travaux de reprofilage bicouche, enrobé à chaud :

 e Route du Gagnon (tronçon 1) 

 e Route de la Caillefourche

 e Route des Allards

 e Route des Brunets allant au village des Boisnards.

BULLETIN MUNICIPAL - N°41 - 2023 
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TRAVAUX DE VOIRIE

Réparation localisée curative de chaussée : (0000)

Des réparations localisées préventives : (           )

Des gros travaux de réfection : (           )
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URBANISME

RÉGULARISATION DU PLU (Plan Local d’Urbanisme) :

Le Préfet de la Charente-Maritime a demandé l’annulation de la délibération du 29 juin 2020 
approuvant la révision du PLU. En effet la création d’une zone 1AUx de 21,86 ha dans le secteur de 
La Brousse, sur la zone de «Bel-Air» recouvrait des terrains à caractère naturel, ou agricole, destinés 
à être ouverts à l’urbanisation à vocation mixte (habitat, services et équipements d’intérêt collectif).

Hors, le Tribunal administratif de Poitiers a ordonné à la commune de prendre une nouvelle délibé-
ration.

La CARA, compétente en matière de développement économique, a apporté son soutien à la 
commune pour l’élaboration d’un nouveau plan de zonage, approuvé par les services de l’État. 
Le conseil municipal a délibéré en ce sens le 19 juin 2023.

Comme vous pouvez le voir sur les deux plans de zonages ci-contre :

- la zone 1AUx s’étend désormais sur 7,1 ha au lieu de 21,9 ha initialement voté

- le secteur Ux s’étend, lui, désormais sur 9,3 ha pour tenir compte du bâtiment 

   de l’entreprise la « buche Charentaise » et intégrer la déchetterie.

- 10 ha sont restitués en zone A.

                                                LÉGENDE :
ZONES URBAINE

  Zone à vocation d’équipement d’interêt collectif (activités médico-sociales 
 et paramédicalisés)

ZONES A URBANISER
  Zone recouvrant des terrains à caractère naturel ou agricole destinés à être ouvert 
  à l’urbanisation à vocation mixte

ZONES AGRICOLES
   Zone comprenant des terrains peu équipés supportant une activité agricole qu’il convient de 
  protéger pour garantir l’’avenir des exploitations agricoles en raison de leur potentiel agromique,
  biologique ou économique
 

            Avant jugement

Evolution du plan de zonage :



URBANISME

            Après jugement
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PROJET DE SALLE ASSOCIATIVE

La municipalité a décidé en 2022 d’étudier le projet d’une salle associative, qui serait implantée à 
l’arrière de la mairie, pour une enveloppe de 400 000 euros (maîtrise d’oeuvre et travaux).
Un ensemble constitué d’une salle de près de 100 m2, un auvent, des sanitaires et une buvette, 
devrait bientôt voir le jour.
La réalisation est prévue pour 2024 selon la projection ci-dessous.
La commune devrait bénéficier de subventions de la CARA, du Département et de l’État.



12

LA VIE ASSOCIATIVE

BULLETIN MUNICIPAL - N°41 - 2023 

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE GRÉZAC 
Avec une activité toujours très soutenue durant l’année écoulée, le club de l’âge d’or de Grézac a su 
égayer la vie quotidienne de ses adhérents.

Si vous aussi vous cherchez une activité de loisirs et de plaisir, venez nous rejoindre les 1er et 3ème 
mardi de chaque mois à la salle multi-activités de Grézac ou appelez-nous au 06.59.95.76.58 ou au 
06.08.23.54.80.

Le club de l’âge d’Or vous souhaite une bonne et heureuse année 2024.

Activités du club pour l’année 2023

e 03 janvier : galette des rois
e 07 février : assemblée générale
e 01 mai : aillet en collaboration avec Grézac animations
e 23 mai : repas de printemps au restaurant « Le Moussaillon » à Meschers
e 27 juin : journée champêtre (pique-nique) aux Brunets Grézac
e 26 septembre : Sortie club à « La Baie de Chant Dorat » à Barzan (Repas, pétanque, cartes).
e 24 octobre : concours interne de belote
e 12 décembre : repas de Noël à Cravans. Marie-Claude BOURGEOIS, Présidente

  PÉTANQUE
Les « mordus » de la pétanque de Grézac 
se sont retrouvés tous les mercredis soir à 18h00 
sur le boulodrome de la commune pour participer 
à des parties parfois acharnées.

Un concours, organisé le 20 août à l’occasion de la brocante 
de Grézac, a permis à chacun de s’affronter dans une ambiance 
très conviviale avec remise de lots.
Si vous aussi ce sport vous intéresse, même si vous êtes 
débutant, venez nous rejoindre, vous serez agréablement accueilli. 
Les réunions commencent la 1ère semaine de l’horaire d’été à 18h.
Bonne et heureuse année 2024.
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GRÉZAC ANIMATION

L’objectif de notre association est de dynamiser notre commune en suscitant des moments de partage et 
de gaieté.

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur présence et leur dynamisme, ainsi qu’à la municipalité pour 
sa participation en nous prêtant sa salle multi-activités lorsque cela est nécessaire.

Tous nos voeux à tous pour cette nouvelle année 2024.

La Présidente Christine MARCELLY

Composition du bureau : 

Présidente : Christine MARCELLY, Vice-présidente :Bernadette ROUSSEAU, Secrétaire : Chantal 
BENTO, Secrétaire adjoint : Vincent MOYON, Trésorière : Christelle BILLAUD, Trésorière adjointe : 
Muriel RENAUD.

Une pensée pour Marcel JEAUD qui nous a quitté cette année. Nous n’oublierons pas son dynamisme et 
son investissement durant plusieurs années au sein de notre association.

Si vous avez du temps et des idées, venez nous rejoindre.
Nous serons heureux de vous accueillir

Renseignements : 06 98 85 88 83 

Mail : grezac.animation17@gmail.com

Rapport d’activités 2023

Tous les projets prévus en 2023 ont pu être 
réalisés, à savoir :

e Le bal Trad/Folk avec initiation à la danse 
animée par « 3615 Tout Court » et « L’Atelier 
» de Gémozac

e Le Salon du printemps avec la participation de créateurs, producteurs locaux et horticulteurs

e Le traditionnel 1er mai avec la Fête de l’Aillet

e L’exposition des Grands Livres en collaboration avec l’association APVTE et la commune de Barzan

e La retransmission de la demi-finale de rugby La Rochelle/Toulouse

e La randonnée semi-nocturne et sa fin de soirée animée par Phil.

e Et enfin la Foire aux Puces et son concours de pétanque

Projets pour 2024

e 4 février : Loto

e 16 mars : Bal Trad/Folk

e 14 avril : Salon des Créateurs

e 1er mai : Fête de l’Aillet

e 22 juin : Randonnée semi-nocturne

e 18 août : Brocante

« le salon du printemps »

« le bal trad »
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MOTO CLUB
2023 : 39ème édition d’existence 
du GRÉZAC MOTO CLUB. 

C’est toujours un grand plaisir 
d’organiser notre endurance tout 
terrain, avec cette année beau-
coup plus de stress dû aux condi-
tions climatiques : pluie le jeudi et 
le vendredi.
Nous avons été obl igés de
changer de place le parking public, priorité aux pilotes.
Je remercie tous les spectateurs qui se sont déplacés et ont accepté de marcher un peu pour accéder à notre site.
Merci à tous pour votre compréhension et votre patience.
Un grand merci à tous les agriculteurs qui, dans un premier temps nous autorisent à passer sur leurs terres 
et ont permis aux pilotes d’accéder au parc avec l’aide de leurs tracteurs. Le samedi matin, tous les véhicules 
(camping-car, camions, …) sont rentrés dans le parc pilote grâce à eux.
L’implantation du circuit nous a pris 4 samedis et 4 jours de la dernière semaine, 4000 piquets, 16 km de ruba-
lise, ganivelle, montage des tivolis, tonnelles, ponts, nettoyage des bois, etc.
30 personnes présentes : bénévoles, agriculteurs, pilotes. Les repas du midi servis dans notre local par Gigi, 
Véro et Colette, dans une bonne ambiance.
Le soleil de samedi et dimanche a séché la piste et les pilotes ont apprécié cette superbe texture.
Sur les 2 jours, 350 pilotes étaient présents. Les pilotes du club ont été assez performants, et notamment en 
quad où Kévin FAUCHERAUD a terminé 3ème du Championnat de France et Premier de Ligue.
Le lundi 25 septembre : 35 personnes étaient présentes pour démonter et un repas a été servi sur place dans 
la bonne ambiance ; à 18h00, tout était rangé à notre local.

Je remercie tous les annonceurs publicitaires, le Département, la Ligue MNA et la FFM pour leur aide finan-
cière.

Merci aux municipalités de GRÉZAC et COZES.

A l’heure où je rédige ce texte, nous n’avons pas encore pris de décision pour 2024 concernant les séries, 
mais notre endurance aura lieu les 28 et 29 septembre 2024.
Notre assemblée générale a eu lieu le 10 novembre 2023 – salle multi-activités de Grézac, suivi du repas de 
remerciement le 11 novembre dans cette même salle.

L’équipe de Grezac moto club souhaite à toutes et à tous une bonne année et une bonne santé pour 2024.

Le président Daniel Ragonnaud

L'équipe de Grézac Moto Club

Départ Pit bike

Podium MX1
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L’ ÉCHAPPÉE BELLE
L’association L’Échappée belle propose des cours de gym douce pour tous les niveaux le jeudi à la salle 
multi-activités de Grézac.

Planning saison 2023/2024 :

Site internet : lechappeebelledanse.wixsite.com

Renseignements et Inscriptions : Géraldine : 06 65 51 52 60  -  Mail : ebdansepilates@outlook.fr

e Jeudi 19h-20h : Gym douce
renforcement musculaire Niveau 1
(Méthode Pilates et de Gasquet)

e Jeudi 18h-19h : Gym douce
renforcement musculaire Niveau 2
Méthode Pilates et de Gasquet

LA MARCHE DU JEUDI
Depuis plusieurs années maintenant des marcheurs se retrouvent chaque jeudi matin pour sillonner les 
chemins de la commune et des communes environnantes.

Le lieu de RDV est sur le parking de la mairie à 8h45 l’hiver et 8h30 l’été.
En fonction de la météo nous marchons environ 2 heures à une allure normale.

Nous randonnons dans la bonne humeur et la convivialité et accueillons volontiers toutes les personnes 
de la commune qui veulent se joindre à nous, nous nous adaptons à tout le monde.
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LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE GRÉZACAISE

La gymnastique volontaire Grézacaise 

vous informe de la reprise des cours le :

mardi de 20 h à 21 h à la salle multi-activités.

La cotisation annuelle est de 65 € 

avec possibilité de 3 versements.

Clément, votre moniteur vous accueille dans

une ambiance chaleureuse et sportive.

Venez nombreux.

Contacts :

Christine Rolland : 06 73 23 51 04 

Marine SICARD : 06 67 50 64 85
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F.N.A.C.A. (Fédération Nationale des Anciens Combattants)

La FNACA est la plus importante association patriotique de l’ancien canton de Cozes, elle compte 
actuellement 126 adhérents. A ce titre, elle participe à toutes les cérémonies officielles : 19 mars – 8 
mai – 11 novembre, …
L’assemblée générale des anciens combattants en Algérie – Maroc – Tunisie a eu lieu le 20 octobre 
2023 dans la salle Haute du Logis de Sorlut à Cozes prêtée gracieusement par la commune.
Le président, Michel ROUIL, remercie les 25 adhérents présents et ouvre la séance en demandant une 
minute de silence à la mémoire de nos 9 camarades décédés au cours de l’année.

N’ayant plus de secrétaire, c’est le président qui fait un compte rendu des activités de l’année :

e Cérémonie du 11 novembre 2022 à Cozes avec dépôt de gerbe au monument aux morts,

e 19 mars 2023, cérémonie à Mortagne-sur-Gironde avec dépôt de gerbe et remise de décorations,

e 8 mai 2023, cérémonie au monument aux morts à Cozes avec dépôt de gerbe et remise de décorations.

Le rapport financier est présenté par le trésorier 

Christian PERROTEAU, qui fait un compte rendu 
détaillé des finances qui sont stables.

Élection du nouveau bureau :

Président :  ROUIL Michel
Vice-Présidents : 
 AMBLARD Jean-Claude, 
 BAURREAU Michel 
 et TOMAS Jean
Secrétaire : SICARD Joël
Trésorier :  PERROTEAU Christian
Porte-drapeaux : 
 CHATEAU Jean-Pierre, 
 SICARD Joël 
 et GOUSSELAND Henri

Le président rappelle que, depuis le 1er janvier 
2019, les militaires présents en Algérie entre le 3 
juillet 1962 et 1er juillet 1964 peuvent obtenir la 
carte du combattant au titre A.F.N., s’ils totalisent 
une durée de service durant cette période d’au 
moins 120 jours ou 4 mois.

Pour tous renseignements, 
contacter le président, tél : 05 46 90 84 05
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L’ASSOCIATION LES DROLES DE FILOUS^

Le but de notre Association « DRÔLES DE FILOUS » est d’intervenir 
financièrement auprès des écoles du RPI Grézac/Corme-Ecluse pour les 
accompagner dans leurs projets (transport pour les sorties, spectacles, livres, 
jouets, cadeaux de Noël…), et de participer aussi à l’élaboration de la ker-
messe (repas, jeux pour les enfants, …).

Association de parents d’élèves

Notre philosophie : cohésion, convivialité, soutien, resserrer les liens entre parents et enfants 
du même regroupement scolaire. Pour cela, nous organisons des activités tout au long de l’an-
née pour les enfants, soit gratuitement soit à faible coût pour les participants : boum d’halloween, 
mardi gras/ chandeleur, chasse aux oeufs, terra aventura.

De quoi vivons-nous ? Pour maintenir nos actions, nous comptons énormément sur le béné-
volat et les adhérents, sans ces personnes l’association ne serait rien. Nous organisons un loto 
en novembre, un repas de fin d’année après la fête de l’école et différentes actions ponctuelles 
comme notre participation au Marché de Noël à Corme-Ecluse, la retransmission du match de 
Rugby à Grézac, la vente de Lampion au feu de la Saint-Jean à Corme-Ecluse, la vente des 
Madeleines Bijou, …
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L’équipe des Drôles de Filous

L’équipe des Drôles de Filous

Composition du Bureau : Présidente : Mélody Ripaud , Vice-Présidente : Sophie Berland Tré-
sorière : Emilie Paulais Vice Trésorière : Solaine Valero. Secrétaire : Camille Galien Vice-Secré-
taire : Marion Guionneau Membre Actifs : Anais Pelletier, Anne-Catherine, Sébastien Micheneau, 
Anne-Catherine Silvestrin

Cette année, l’équipe c’est bien agrandie et nous avons beaucoup de projets qui vont se mettre 
en place, notamment une bourse à l’enfance le 7 Avril 2024 à Grézac et bien sur la Kermesse de 
l’école qui aura lieu cette année à l’école de Grézac.
Nous contacter : lesdrolesdefilous@gmail.com

Nous remercions les mairies de Grézac et Corme-Ecluse ainsi que toutes les personnes qui, de 
près ou de loin, s’intéressent à notre association. La présence des parents, familles et amis, lors 
de nos différentes manifestations, tel que le repas de fin d’année nous encourage dans notre 
action et nous motive.

Notre activité n’a qu’un but : le bien-être de nos enfants !
Les enfants c’est notre avenir !

L’ASSOCIATION LES DROLES DE FILOUS^
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LA PETITE ENFANCE a GRÉZAC…

L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE GRÉZAC

La rentrée scolaire 2023/2024 s’est déroulée dans 
de bonnes conditions.

Toujours en RPI avec Corme-Ecluse, la commune de Gré-
zac accueille cette année 65 enfants : 16 en Petite Section, 
7 en Moyenne Section, 13 Grande Section, 18 en CP et 11 
en CE1.
Les enseignantes sont Mesdames Céline Humbert, Stéphanie 
Terrochaire et Christelle Sabourdin. La direction est assurée à 
partir de cette année par Madame Terrochaire (05 46 90 90 37).
Le personnel communal est présent au quotidien pour la 
garderie, l’entretien des locaux, le service à la cantine et 
assister les maîtresses.

Johanna Borde, ATSEM pour la classe de petite et moyenne 
section, assure également la garderie du soir. Angélique 
Bouchet, adjoint technique pour la classe de grande sec-
tion, assure aussi la garderie du matin, la surveillance inter-
classe et l’entretien des locaux. Marilyne Lamoliatte, adjoint 
technique, assure la surveillance interclasse et l’entretien 
des locaux. Anne-Catherine Silvestrin, réceptionne et sert 
les repas.

Le personnel communal est présent au quotidien pour la 
garderie, l’entretien des locaux, le service à la cantine et 
assister les maîtresses.

RESTAURANT SCOLAIRE
Les menus élaborés par des nutritionnistes de CONVIVIO sont conçus dans leur cuisine de Saintes.

Les menus, affichés à l’école, sont également consultables sur le site de la commune : www.grezac.fr.

Vous pouvez consulter les menus, avoir accès à plus de détails sur leur conception, bénéficier de fiches 

recettes, etc… en créant un espace sur le site www.clicetmiam.fr (le code établissement qui vous sera 

demandé est le suivant : 6G1I3T).
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LA PETITE ENFANCE A GRÉZAC…

LES ASSISTANTES MATERNELLES

Le mercredi ou pendant les périodes scolaires, le SIVOM de Cozes-Meschers propose des activités pour 

les enfants : Accueil Collectif de Mineurs (ACM), n’hésitez pas à vous renseigner au 05 46 90 68 72.

Marion GUIONNEAU  2 rue du Chariot  06 19 50 64 53

Sylvia MENARD  11 route Haute des Brunets  05 46 92 07 22

Sandra TERRIER-AUBRY  14 route de Chez Raineau  06 63 48 61 44

Véronique VARENNE  25 route Basse des Brunets  06 78 11 57 77

RENTRÉE SCOLAIRE
Si vous avez un enfant qui aura 3 ans au cours de l’année scolaire 2023/2024, vous pouvez faire son 

inscription en mairie à partir de janvier ! Merci de vous munir d’une copie de votre livret de famille, d’un 

justificatif de domicile et des pages de vaccinations du carnet de santé de votre enfant.

GARDERIE PÉRISCOLAIRE
A la demande de plusieurs familles, la garderie du matin commence un peu plus tôt que les années pas-
sées. Pour les enfants scolarisés à l’école les jours de classe une garderie est assurée :

- le matin de 7h30 à 9h00 (3 €)     - le soir de 16h45 à 18h30 (3,50€).

Spectacle de Noël



MARIAGES
Romain TRUDELLE et Jessica SARRAZIN  le 24 juin 2023

Élodie GHIGO et Lauriane ROVEZ  le 8 juillet 2023

Nicolas CAROLUS et Charlotte CLERBOUT  le 22 juillet 2023

Christophe PERAUX et Constance TAPON  le 2 septembre 2023

Yann COTTEREAU et Carole COLSON  le 23 septembre 2023

Alain COATANOAN et Muriel MERCIER  le 23 septembre 2023

Farid TIJJINI et Amélie AIT AISSA  le 30 septembre 2023

DÉCÈS

Nous adressons aux familles nos plus sincères condoléances

Marie-Christine BERGER née GIRARD  le 23 janvier 2023 à Saintes

Christine BOIS  le 12 février 2023 à Périgueux

Marcel JEAUD  le 10 août 2023 à Saintes

De BELENET René  le 16 septembre 2023 à Cravans

FOUCHÉ Marie-Annick  le 19 octobre 2023 à Cozes

née MARIONNEAU 

FLEURANT Hugo  le 20 octobre 2023 

 à Saint –Pierre (Ile de la Réunion)

NAISSANCES
Joy GOHÉ  le 29 décembre 2022

Bryan FURET  le 22 juillet 2023

Teyron HELFRICH  le 2 décembre 2023
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éTAT CIVIL



HOMMAGE A M. RENE DE BELENET, ANCIEN MAIRE DE GREZAC

Arrivé avec sa famille à Grezac en septembre 

1984 pour reprendre l’exploitation viticole et cé-

réalière et s’installer au Logis de Vizelle, René de 

BELENET prend très vite part à la vie agricole et 

communale et en 1992 il est élu au conseil mu-

nicipal de Grézac comme premier adjoint sous 

le mandat de Madame Yvette FAUCONNET. 

En juin 1995, il est élu maire puis sera réélu en 

2001. Son rôle d’élu local lui tenait particulière-

ment à coeur.

Avec son équipe municipale, il a mené de nom-

breuses actions pour la commune de Grézac. 

On lui doit notamment : la restauration de la 

toiture de l’église, l’aménagement du parking et 

des abords de la mairie, la rénovation des loge-

ments communaux, l’informatisation de la mai-

rie, le regroupement scolaire avec la commune 

de Corme Écluse qui a permis l’ouverture d’une 

classe supplémentaire, la création d’une salle de 

motricité à l’école, l’entrée de la commune dans 
la communauté de communes du Pays royannais, l’aménagement du monument aux morts, la création du 

lotissement «Les Charloteaux», la réalisation de l’assainissement collectif et l’enfouissement des réseaux 

dans le Bourg.

Après 15 années de services, en 2008, il décide de mettre fin à ses fonctions d’élu avec la volonté que son 

successeur continue à oeuvrer pour rendre notre monde rural plus attrayant et agréable à vivre.

Il nous a quitté le 16 septembre 2023.
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éTAT CIVIL
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contacts utiles

LA MAIRIE
Suite à la demande de mutation de madame WOUTERS, nous vous faisons part de l’arrivée de Madame 

JUNCHAT au poste de secrétaire de mairie depuis le 1er décembre. Avec madame GOSSET, elles 

assurent le secrétariat, avec le remplacement ponctuel par Monique RENOULLEAU lors des congés.

CONTACTS UTILES

Services de distribution des eaux
67 Rte de Royan à Cozes

Du mardi au jeudi : 
9h30 - 13h00 

et 14h00 - 15h00
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Le Bureau d’Information touristique (BIT) le plus proche de Grezac est celui de Cozes.

Il propose de la documentation touristique ainsi qu’un service de billetterie, une boutique avec 

de nombreux souvenirs ainsi que des livres sur le territoire et un service de photocopies.

Pauline ASSELIN vous reçoit au 8 rue de l’hôtel de ville toute l’année : 05.46.08.21.00 / 06.71.54.11.92 

p.asselin@royanatlantique.fr et sur le site https://www.royanatlantique.fr

La Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) à votre service au quotidien : 

gestion des déchets, assainissement, urbanisme, habitat, énergie, transport, développement 

économique… https://www.agglo-royan.fr

Le Département de la Charente-Maritime à votre service tout au long de votre vie :

jeunesse, personnes âgées, personnes handicapées, associations/collectivités, santé, routes/

transport, emploi/insertion, sport  - https://la.charente-maritime.fr

Vos conseillers départementaux pour le canton Saintonge Estuaire : Françoise de Roffignac à Grézac et 

Loïc Girard à Gémozac.

La Région Nouvelle Aquitaine : économie et emploi, jeunesse, aménagement du territoire, 

transition énergétique et écologique, Europe et international  - https://www.nouvelle-aquitaine.fr 

Véronique Laprée votre conseillère régionale à Meursac

L’association «Cozes Professionnels» rassemble les commerçants, artisans et professions 

libérales de Cozes et des communes limitrophes « 17120 ». Son objectif premier est d’assurer 

un soutien continu à ses membres et de collaborer avec ses partenaires en vue de trouver des 

solutions favorables au développement économique local. 

En 2023, la brocante, la marche rose et le marché de Noël ont été nos 3 temps forts. 

Nous invitons tous les commerçants et professionnels de Grezac à nous contacter :

cozes.professionnnels@gmail.com  (adhésion 50 €/an)

  GRéZAC ET AU-DELA …

Loic GIRARD 
Conseiller Départemental

Véronique Laprée 
Conseillère régionale

Françoise de Roffignac 
Conseillère Départementaleet

du Canton Saintonge Estuaire



Appareils de levage, chariots élévateurs  RD MANUTENTION  05  46  90  70 25
Auxiliaire de vie – Diplômée d’Etat  Claudine  06  75  50  47 58
Bois de chauffage (vente) LA BÛCHE CHARENTAISE 05  46  91  68 96
Brocanteur - vide maisons DUBOIS Christophe 05  46  90  08 26
Camping, travaux agricoles NICOLLE Claude 06 10 90 08 47 
Carreleur   SARL NEAU & BELLUTEAU  05 46 90 57 00 
Carreleur plaquiste  CHASSERIAUD Dominique  06 71 47 38 37 
Centre équestre  BELLEVUE  06 70 73 64 01 
Chambre Funéraire  PF SARL FAUCONNET  05 46 90 81 54 
Chauffage, plomberie, zinguerie  MC2 Confort  06  64  83 17 5 4 
Couturière  COUTUREDANGEL  07 61 28 82 02 
Création d’objets de décoration en bois flotté  Nath B. Créations  06  08  85  46  33 
Désinfection, traitement de toiture, isolation Pierre-Emmanuel TABARD 06 31 84 26 53 
Electricité Générale  BODIN LOIC  06 62 37 13 20 
Electricité générale  DMS ELEC 17  06 72 20 21 34 
Electricité Générale, automatisme, chauffage  AB ELEC  06 66 22 47 01 
Électroménager (dépannage, vente)  GITEM - ETS BOIVIN  05 46 90 81 36 
Entreprise agricole  THIBAUDEAU SARL  06 12 91 58 02 
Entretien espace verts et petites maçonneries GUERIN Franck  06 30 04 90 34 
Épicerie, bar, tabac, journaux, dépôt de pain,  Le P’TIT Chez Soi  05 46 92 89 92 
Exploitation de carrière  STE GAIA  05 46 90 80 48 
Garagiste  FB AUTOMOBILES  06 80 66 04 41 
Gîte  La Clef des Champs  06 63 21 29 55 
Infirmière et soins à domicile  TRAIN Anne  06 38 45 04 49 
Jardins + Services  Jardins Sylvain  06 82 43 23 87 
Maçonnerie  JL CONSTRUCTION 06 52 86 53 88 
Maçonnerie  BUGLIANI Michaël  07  50  49  66  88 
Maçonnerie  JOLLY Kevin  07 70 27 93 82 
Ménage, courses, repassage  Chrystelle 06 16 68 65 76    
Ménage, courses, repas, garde malade,  Amélie Service 07 88 95 30 26                 
Menuiserie intérieure et extérieure  MS MENUISERIE  06 76 17 56 14 
Métallerie, fer forgé, charpentes métalliques  SERRURERIE GREZACAISE  05 46 90 31 15 
Peinture  STUCC&CO  06  75  37  26  42 
Peintiure, revêtement de sols, carrelage YANN RENOV  06 27 64 15 93 
Pépiniériste  PAYES Eric  05 46 90 77 65 
Pizzas en distributeur 24h/24 et 7 jours/7   PIZZICA PIZZA 17  06 09 27 41 15 
Plombier, chauffagiste  ATLANTIQUE PLOMBERIE  06 75 09 79 40 
Sophrologue  BRIVIO Véronique  06 03 07 63 74 
Tapisserie Papier peints Travaux de peinture GODICHAUD Carine  07 89 00 74 35 
Tapissière décoratrice  SIMONET Véronique  06 86 24 55 43 
Terrassement, aménagement de terrain  GADIOU Dominique  06 66 39 47 06 
Viande, volailles et produits de la ferme  FERME DE PITORY  05  46  90  77  31


